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I – LOCALISATION 

(cf. plan de localisation au 1/25000ème page 4 et plan parcellaire au 1/5000ème page 5) 

L’installation de stockage de déchets non dangereux est implantée sur le territoire de la 

commune de FOUJU, dans le Sud du département de SEINE ET MARNE, à environ 6 km au Nord-Est 

de MELUN et 20 km à l’Ouest de NANGIS. 

Elle est située dans la partie Sud-Ouest du territoire de la commune de FOUJU et dans la partie 

Nord-Est du territoire de la commune de MOISENAY, en bordure de l’autoroute A5 et de la ligne 

TGV PARIS-LYON. 

La superficie autorisée de l’installation de stockage s’élève à environ 40,5 hectares.  
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II – SITUATION ADMINISTRATIVE 

Le site de l’installation de stockage actuellement exploitée par la société REP correspond à une 

ancienne carrière et à une ancienne décharge précédemment exploitées par la S.A. VENDRAND dès 

1976. L’exploitation de ce site a été reprise par la société REP en janvier 1995. 

Le site est autorisé par l’arrêté préfectoral suivant : 

- Arrêté préfectoral n°2016/DRIEE/UT77/107 du 23 novembre 2016 qui abroge celui de mars 

2014, complété par l’arrêté n°2018/DRIEE/UD77/045 du 4 juin 2018 concernant l’exploitation 

du casier 5 en mode bioréacteur. 

 

 

 

III – NATURE DES ACTIVITES 

(cf. schéma de principe d’organisation du site page 8) 

Le site comprend une installation de stockage de déchets non dangereux, ainsi que des 

installations annexes nécessaires à la gestion du site. 

III.1 – Stockage de déchets non dangereux 

Le volume prévu de stockage de déchets non dangereux dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 

23 novembre 2016 est, au rythme annuel et journalier actuel : 

- Apport journalier moyen : 350 tonnes par jour, (apport journalier maximal : 400 tonnes) 

- Apport annuel maximal : 85 000 tonnes par an (soit environ 95 000 m3). 

 

III.2  –  INSTALLATION DE VALORISATION ENERGETIQUE DU BIOGAZ 

Les moteurs destinés à la valorisation énergétique du biogaz issus de la décomposition des 

déchets sont en service depuis 2009. 

Les rejets gazeux issus de ces installations de valorisation sont soumis aux prescriptions de 

l’arrêté du 23 novembre 2016. 
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III.3  –  INSTALLATION DE GESTION EXISTANTES  

(cf. schéma de principe d’organisation du site page 8) 

III.3.1 GESTION DES EFFLUENTS LIQUIDES 

La société REP a réalisé la réhabilitation de l’installation de stockage de déchets non dangereux, 

caractérisée par une paroi étanche en sa périphérie et qui est ancrée dans les marnes vertes, 

l’eau faiblement polluée contenue dans l’enceinte ainsi formée et les lixiviats bruts, issus de 

l’activité d’enfouissement des déchets dans les casiers constituent les effluents liquides à traiter. 

Une unité de traitement pour ces deux effluents a été mise en place par la société REP. Le 

procédé, par osmose inverse à deux étages avec membranes organiques spiralées, présente une 

capacité de traitement de 100 m3 par jour moyen avec un maximum autorisé journalier de 

120 m3. 

Ainsi, il sera produit, pour 100 m3 d’effluent traité 80 m3 de « perméats » (eau traitée) et 20 m3 

de « concentrats » 

Les perméats, conformes aux valeurs seuils de rejet dans le milieu naturel (fixés par l’arrêté 

préfectoral du 23 novembre 2016) sont évacués vers le ru d’ANCOEUIL, et les concentrats sont 

transportés par une citerne mobile vers une installation dûment autorisée à cet effet. 

 

III.3.2 GESTION DES EFFLUENTS GAZEUX 

Le biogaz issu de la fermentation des déchets et recueilli par un réseau de drainage est 

actuellement valorisé dans deux moteurs thermiques, une torchère est utilisée pour le brûlage 

de l’excédent éventuel de biogaz ou en cas d'arrêt des moteurs de valorisation. 

Les rejets gazeux de la torchère et des moteurs font l’objet d’un suivi conformément à l’arrêté 

préfectoral d’autorisation du 23 novembre 2016. 
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IV - FONCTIONNEMENT 

(cf. schéma de principe de fonctionnement de l’installation page 15) 

IV.1  –  NATURE DES DECHETS ADMIS  

Seuls les déchets non dangereux et les déchets non dangereux tels que définis à l’article R. 541-8 

du Code de l’Environnement sont admissibles. 

 

- Déchets interdits 

 � Tout déchet dangereux tel que défini par l’article R. 541-8 du Code de 

l’Environnement; 

 � Tout déchet ayant fait l’objet d’une collecte séparée à des fins de valorisation à 

l’exclusion des refus de tri ; 

 � Les ordures ménagères résiduelles collectées par une collectivité n’ayant mis en place 

aucun système de collecte séparée ; 

 � Tout déchet d’activités de soins et assimilés à risques infectieux provenant 

d’établissements médicaux ou vétérinaires non banalisés ; 

 � Toute substance chimique non identifiée et/ou nouvelle qui provient d’activités de 

recherche et de développement ou d’enseignement, et dont les effets sur l’homme et/ou 

l’environnement ne sont pas connus (par exemple déchets de laboratoire, etc…) ; 

 � Tout déchet radioactif au sens de l’article L.542-1 du Code de l’Environnement ; 

 � Tout déchet contenant plus de 50 mg/kg de PCB ; 

 � Tout déchet d’emballages au sens de l’article R.543-43 du Code de l’Environnement ; 

 � Tout déchet qui, dans les conditions de mise en décharge, est explosible, corrosif, 

comburant, facilement inflammable ou inflammable, conformément aux définitions à l’article R. 

541-7à R. 541-11-1 du Code de l’Environnement ; 

 � Tout déchet dangereux des ménages collectés séparément ; 

 � Tout déchet liquide (tout déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées, mais à 

l’exclusion de boues non dangereuses) ou dont la siccité est inférieure à 30%. 

 � Les matières de vidange ; 
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 � Les déchets de pneumatiques, à l’exclusion des déchets pneumatiques équipant ou 

ayant équipé les cycles définis à l’article R.311-1 du Code de l’Environnement ; 

 � Les déchets d’amiante ; 

 � Les déchets non dangereux à base de plâtre. 

 

IV.2  –  PROCEDURES D’ADMISSION  

IV.2.1 PROCESSUS D’INFORMATION PREALABLE 

Les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses 

collectées séparément des déchets ménagers et les matériaux non dangereux de même nature 

provenant d’autres origines sont soumis à la seule procédure d’information préalable définie ci-

après. 

Avant d’admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité au 

regard des critères d’admission (cf. chapitre précédent), la société REP demande au producteur 

de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au(x) détenteur(s) une information 

préalable sur la nature de ce déchet. L’information préalable contient les éléments nécessaires à 

la caractérisation de base définie au point 1 de l’annexe III de l’arrêté ministériel du 15 février 

2016. L’information préalable comporte au moins les informations suivantes : 

- La désignation et le code nomenclature du déchet, 

- Les principales caractéristiques du déchet (odeur, couleur, apparence physique), 

- L’identité du producteur ou du détenteur du déchet, 

- Le cas échéant, le descriptif succinct du procédé générateur du déchet et des matières 

premières que ce procédé met en œuvre, 

- Le cas échéant, les données permettant de connaître la composition du déchet et son 

comportement à la lixiviation, 

- Au besoin, les précautions particulières à prendre au niveau de l’installation de stockage, lors 

du déchargement et de la manutention du déchet notamment. 

La société REP, si elle l’estime nécessaire, sollicite des informations supplémentaires. 

Cette information préalable a une validité d’un an et est conservée au moins cinq ans. Un recueil 

des informations préalables est tenu à jour en permanence, et mis à la disposition de l’inspection 

des installations classées, ce recueil précise, le cas échéant, les motifs pour lesquels la société 

REP a refusé l’admission d’un déchet. 
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IV.2.2 CERTIFICAT D’ACCEPTATION PREALABLE 

L’admission des déchets non dangereux autres que ceux visés au chapitre précédent ne peut 

intervenir que si la société REP a délivré au producteur ou au détenteur des déchets un certificat 

d’acceptation préalable établi d’une part en référence aux informations communiquées par le 

producteur ou le détenteur, et d’autre part en référence aux résultats des essais de 

caractérisation des déchets. 

Les essais de caractérisation comprenant au minimum un test de potentiel polluant basé sur la 

réalisation d’un essai de lixiviation réalisé selon la norme NF EN 12457-2. L’analyse des 

concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les matériaux (As, Ba, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, 

Pb, Sb, Se et Zn), les fluorures, l’indice phénol, le carbone organique total sur éluat ainsi que sur 

tout autre paramètre reflétant les caractéristiques des déchets en matière de lixiviation. La 

siccité du déchet brut et sa fraction soluble sont également visées. 

Les essais de caractérisation peuvent être réalisés par le producteur ou détenteur du déchet, la 

société REP ou tout laboratoire compétent. Il est possible de ne pas effectuer les essais de 

caractérisation dans les cas suivants : 

- toutes les informations nécessaires sont déjà connues et dûment justifiées, 

- le déchet fait partie d’un type de déchets pour lequel la réalisation des essais présente 

d’importantes difficultés ou entraînerait un risque pour la santé des intervenants ou, le cas 

échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d’essai ni de critères d’admission. 

Le certificat d’acceptation préalable comporte au moins les informations suivantes : 

- La désignation et le code nomenclature du déchet, 

- Les principales caractéristiques du déchet (odeur, couleur, apparence physique), 

- L’identité du producteur ou du détenteur du déchet, 

- Le département de provenance du déchet, 

- Le cas échéant, le descriptif succinct du procédé générateur du déchet et des matières 

premières que ce procédé met en œuvre, 

- Les références au rapport des analyses réalisées dans le cadre des essais de caractérisation du 

déchet, 

- Le cas échéant, les données permettant de connaître la composition du déchet et son 

comportement à la lixiviation, 

- Au besoin, les précautions particulières à prendre au niveau de l’installation de stockage, lors 

du déchargement et de la manutention du déchet notamment. 

Le certificat d’acceptation préalable mentionne également les paramètres pertinents et les seuils 

d’admission correspondants que la société REP vérifie périodiquement pour statuer sur 

l’acceptation du déchet dans l’installation de stockage. 
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La durée de validation du certificat d’admission préalable ne peut excéder une année. Tout 

renouvellement d’un certificat d’acceptation préalable impose une vérification de la conformité 

du déchet aux seuils d’admission spécifiés dans le certificat d’acceptation préalable en fin de 

validité. 

Toute modification notable du procédé générateur du déchet ou des matières premières mises 

en œuvre par ce procédé rend caduque le certificat d’acceptation préalable correspondant. Une 

telle modification nécessite la réalisation de nouveaux essais de caractérisation avant toute 

nouvelle admission du déchet concerné dans l’installation de stockage. 

Un recueil des certificats d’acceptation préalable est tenu à jour en permanence, et mis à la 

disposition de l’inspection des installations classées, ce recueil précise, le cas échéant, les motifs 

pour lesquels la société REP a refusé l’admission d’un déchet. 

 

IV.2.3 CONTROLES D’ADMISSION 

(cf. schéma de principe de fonctionnement du site page 16) 

Pour toute livraison de déchet, la REP : 

- Vérifie l’existence d’une information préalable ou d’un certificat préalable en cours de validité, 

- Réalise un contrôle de non radioactivité, 

- Tient en permanence à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées un 

registre d’admission où elle consigne pour chaque véhicule apportant des déchets : 

� La désignation des déchets et leur code, 

� La date et l’heure de la réception, 

� La nature et le tonnage des déchets, 

� La référence de l’information préalable ou du certificat d’acceptation préalable, 

� Le lieu de provenance et l’identité du producteur, 

� Le cas échéant, le nom et l’adresse des installations dans lesquelles les déchets ont été 

préalablement entreposés et triés, 

� L’identité du transporteur et le cas échéant son numéro de récépissé obtenu conformément au 

décret n° 1998-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de 

déchets, l’immatriculation du véhicule, 

� Le résultat des contrôles réalisés à l’admission des déchets, y compris les contrôles sur les 

documents d’accompagnement, 

� La date de délivrance de l’accusé de réception, ou la notification de refus et le motif du refus 

de prise en charge. 
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Elle tient en permanence à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées un 

registre de refus d’admission où elle note toutes les informations disponibles sur la quantité, la 

nature et la provenance des déchets qu’elle n’a pas admis, en précisant les raisons du refus. Le 

registre est conservé pendant au moins 5 ans. 

 

 

IV.3  –  ORIGINE GEOGRAPHIQUE DES DECHETS  

Les déchets admis proviennent de la région ILE-DE-FRANCE, en privilégiant ceux issus de SEINE-ET-

MARNE. 

 

IV.4  –  PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES  

IV.4.1 TRAVAUX DE REHABILITATION 

Des travaux de réhabilitation, qui se sont achevés en 2001, ont comporté les éléments suivants : 

- l’installation de stockage a été confinée par une paroi moulée ancrée dans la couche marneuse 

afin d’isoler la nappe phréatique des dépôts de déchets ; 

- une protection artificielle (membrane polyéthylène haute densité – PEHD) a été mise en place 

sur les déchets anciens (casier « ancienne génération ») afin de limiter l’infiltration d’eau 

pluviale ; 

- un réseau de vingt-neuf regards de contrôles a été installé autour du site. Ces regards ont été 

implantés régulièrement sur le massif drainant extérieur à la paroi et qui permet d’éviter la mise 

en charge de celle-ci.  

- Les eaux souterraines internes au dispositif sont pompées et traitées via la filière de traitement 

des lixiviats. 

IV.4.2 BARRIERE DE SECURITE PASSIVE 

La barrière de sécurité passive est du terrain naturel en l’état. Le fond de chaque casier présente 

de haut en bas : 

 

 � Des matériaux de perméabilité inférieure ou égale à 1.10-9 m/s sur au moins 1 mètre 

d’épaisseur 

 � Des matériaux de perméabilité inférieure ou égale à 1.10-6 m/s sur au moins 5 mètres 

d’épaisseur, 

 � Les flancs de chaque casier sont constitués d’une couche minérale d’une perméabilité 

inférieure ou égale à 1.10-9 m/s sur au moins un mètre d’épaisseur 
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IV.4.3 CONSTITUTION D’UNE BARRIERE ACTIVE 

Sur le fond et les flancs de chaque casier exploité, une barrière de sécurité active assure son 

indépendance hydraulique, le drainage et la collecte des lixiviats et évite ainsi la sollicitation de 

la barrière de sécurité passive. 

Elle est constituée de : 

- Une géomembrane PEHD de 2 mm d’épaisseur, 

- Un dispositif anti poinçonnement puis une couche de drainage composée d’une couche de 

matériaux de 50 cm d’épaisseur dans laquelle un réseau de drains est noyé. 

 

 

 

 





Page 16 sur 19 

 

 

IV.5  –  CONSTITUTION DES CASIERS ET ALVEOLES  

(cf. schéma de principe d’organisation du site et schéma de principe de fonctionnement) 

Le secteur en cours d’exploitation dans le cadre de l’autorisation actuelle au Sud du site est 

constitué : 

- D’un casier en cours de remblayage par des déchets (casier 5A). 

Les déchets sont mis en place par couches successives sur une épaisseur inférieure à 0,5 m 

environ, puis fortement compactés, progressivement, lors de la mise en place des déchets, il est 

procédé à un recouvrement avec une quantité de matériaux représentant une couche de 20 

centimètres. La quantité minimale de matériaux de couverture toujours disponible représente 

au minimum 15 jours d’exploitation 

Les casiers sont dimensionnés de manière à permettre une exploitation rationnelle notamment 

par rapport aux contraintes liées aux accès par les camions acheminant et déversant les déchets 

et aux capacités de déplacement des engins d’exploitation (chargeurs, compacteurs, véhicules 

d’entretien,…). 

L’expérience de la société REP a montré qu’en appliquant cette méthode, la stabilité des alvéoles 

est assurée et que les caractéristiques des casiers et des alvéoles permettent de limiter les 

risques de nuisance et de pollution des eaux souterraines et de surface. 

 

IV.6  –  COUVERTURE FINALE  

Au plus tard deux ans après la fin d’exploitation, tout casier est recouvert d’une couverture 

finale. Au plus tard neuf mois avant la mise en place de la couverture finale d’un casier, 

l’exploitant transmet au Préfet, pour accord, le programme des travaux de réaménagement final 

de cette zone. 

La couverture finale a une structure multicouche présentant au minimum du haut vers le bas : 

- un niveau de terre arable végétalisée d’une épaisseur minimale de 20 centimètres, et en tout 

cas suffisante pour permettre la plantation d’une végétation durable favorisant 

l’évapotranspiration sans mettre en péril l’intégrité des couches sous-jacentes, 

- une couche de terre d’épaisseur minimale 1 mètre, surmontant un matériau drainant 

(géosynthétique ou dispositif équivalent) 

- une couverture imperméable (géofilm ou dispositif équivalent), 

- une couche de matériaux inertes d’épaisseur minimale 50 centimètres et de perméabilité 

inférieure ou égale à 1.10-7 m/s 
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Les travaux de revégétalisation sont engagés dès l’achèvement des travaux de mise en place de 

la couverture finale. La flore utilisée est autochtone et non envahissante, elle permet de 

maintenir l’intégrité de la couche d’étanchéité, notamment avec un enracinement compatible 

avec l’épaisseur de la terre végétale et l’usage futur du site. La couche végétale est régulièrement 

entretenue. 

 

IV.7  –  CAPTAGE ET DRAINAGE DU BIOGAZ 

Un système de captage du biogaz lié à la fermentation des déchets est mis en place au fur et à 

mesure du remplissage des casiers avec des déchets non dangereux. 

Le principe consiste à faire passer les casiers remblayés avec des déchets d’un état de 

surpression sous l’influence du flux gazeux, à un état de dépression par pompage du gaz au fur et 

à mesure de sa production, évitant ainsi les émissions diffuses (gaz à effet de serre, odeurs). 

 

IV.7.1. STATION DE POMPAGE ET DE BRULAGE (TORCHERES) 

La station de brûlage du biogaz est composée d'une torchère comprenant les équipements 

suivants : 

- Séparateur de condensat équipé de :  

� Filtre et tamis, 

� Sécurité sur la dépression, niveau de condensat, 

� Dispositif pour fonctionnement par temps froid, 

� Tuyau d’évacuation des condensats avec mise hors gel. 

- Surpresseur de gaz : 

� Du type centrifuge à débit variable par régulation du débit d’extraction en fonction de 

la qualité du gaz. 

- Torchère : 

Equipée pour répondre aux normes les plus sévères conseillées dans les pays membres 

de la C.E.E. au niveau : 

� Des équipements de sécurité et de fonctionnement, 

� Des émissions des gaz de fumée. 
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IV.7.2 VALORISATION DU GAZ 

La société REP a mis en place en 2009 une unité de valorisation énergétique du biogaz par 

production d’électricité. Il s’agit de deux moteurs fonctionnant avec du biogaz et assurant, en 

fonctionnement nominal, la production d’une puissance électrique total de 1670 KW. 

L’installation est implantée dans le secteur regroupant les installations de gestion du site (cf. 

schéma de principe d’organisation du site). 

 

IV.8  –  COLLECTE ET TRAITEMENT DES LIXIVIATS  

(cf. logigramme et schéma de principe d’organisation) 

Deux types de lixiviats sont traités sur le site : 

- L’eau faiblement polluée par le contact avec les déchets des casiers "ancienne génération", 

emprisonnée à l’intérieur du site grâce à la paroi périphérique étanche, 

- Les lixiviats, issus des casiers de type "nouvelle génération" au fond et sur les flancs desquels la 

barrière de sécurité active est mise en place. 

Une unité de traitement de ces deux types d’effluents à été mise en place en mai 2005. Cette 

installation est implantée au Sud-Ouest de l’installation, sur une aire bétonnée étanche. 

Depuis les zones de relevage des différents casiers, les lixiviats sont pompés vers un bassin de 

stockage étanche d’une capacité de 800 m3, équipé d’un aérateur (bassin B4) 

Les lixiviats sont ensuite préfiltrés sur filtres à sable puis sur filtres à cartouche (dont les mailles 

finales sont de 20 micromètres). 

Après une acidification, qui permet de créer des sels et de solubiliser l’ammonium afin de 

conférer une grande affinité envers la membrane osmotique, a lieu le traitement par osmose 

inverse : l’effluent à traiter, compressé à 50 bars (pression normale de travail) est filtré à travers 

une membrane organique spiralée : 

- la filtration sur le premier étage d’osmose inverse produit les perméats et les saumures, 

- la filtration sur le deuxième étage d’osmose inverse produit les perméats finaux et les 

saumures retraitées sur le premier étage. 

La partie filtrée ou « perméats » est une eau dénuée de 95% de ses ions et elle représente 80% 

du volume de l’effluent entrant. Aussi, la partie qui n’a pas pu traverser la membrane est appelée 

« concentrat » et représente 20% du volume de l’effluent entrant. 

Les concentrats sont ensuite transportés vers une installation dûment autorisée pour y être 

traités. 
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Les perméats finaux sont tout d’abord stockés dans deux bassins étanches d’une capacité totale 

de 3300 m3 (B3 et B5). Des analyses par un laboratoire agréé valident la conformité de l’effluent 

traité conformément aux seuils de l’arrêté préfectoral. 

La destination finale est prioritairement une utilisation interne (entretien des espaces verts, 

nettoyage des voieries, arrosage des pistes, réserve incendie,…) ou le milieu naturel (rû 

d’ANCOEUIL). 

Logigramme présentant le procédé de traitement des lixiviats 
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3
 

Osmose inverse 

Stockage des saumures 

B2 

Installation dûment autorisée 

Stabilisation 

Stockage des perméats 
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20 m
3
 80 m

3
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Non 
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Milieu naturel 

Réserve incendie  

B1 

Ramené à 4.5 m3/h. Nous autorisant une 

pointe de traitement à 108 m3/jour. 

90/24 =   3,75 m3h 
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